
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret du 3 avril 2020 portant nomination des membres du comité de scientifiques  
constitué au titre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19 

NOR : SSAX2008862D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-19, 

Décrète : 
Art. 1er. – Sont nommés membres du comité de scientifiques constitué au titre de l’état d’urgence sanitaire 

déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19, en qualité de personnalités qualifiées : 
– Mme Laetitia Atlani Duault, anthropologue ; 
– M. Daniel Benamouzig, sociologue ; 
– Mme Lila Bouadma, réanimatrice ; 
– M. Simon Cauchemez, modélisateur ; 
– M. Franck Chauvin, membre du Haut Conseil de la santé publique ; 
– M. Pierre-Louis Druais, médecin généraliste ; 
– M. Arnaud Fontanet, épidémiologiste ; 
– M. Aymeril Hoang, expert en numérique ; 
– M. Bruno Lina, virologue ; 
– M. Denis Malvy, infectiologue ; 
– M. Didier Raoult, infectiologue ; 
– M. Yazdan Yazdanapanah, infectiologue. 
Art. 2. – Le ministre des solidarités et de la santé est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 
Fait le 3 avril 2020. 

EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN  
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